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CHAUDIERES BIOMASSE 

Le marché de la chaudière biomasse continue sa croissance au 1er 

semestre 2022 

Le Syndicat Français des Chaudiéristes Biomasse présente le bilan de la filière pour le premier 

semestre de l’année 2022. Dans le contexte actuel de crise énergétique, le bois apparait comme 

une énergie de recours face à la forte hausse de prix des énergies fossiles et de l’électricité. Ainsi  

les ventes de chaudières bois ont nettement progressé, quel que soit le combustible, avec une 

augmentation de 67%. Globalement très positifs, les chiffres démontrent en effet une forte 

croissance du secteur pour ce début d’année. Les prochains mois devraient voir une stabilisation 

de cette croissance en regard des tensions qui agitent le marché des combustibles.   

 

 
Une tendance qui se confirme 
 
Le premier semestre 2022 a vu une augmentation de 70% des installations de chaudières à granulé 

de bois par rapport à 2021, avec 22 648 installations contre 13 293 l’année dernière. Les autres 

chaudières biomasse bénéficient également d’une très bonne dynamique, avec par exemple + 69% 

des ventes de chaudières à plaquettes, avec 314 ventes. Les chaudières à bûches bénéficient aussi de 

l’engouement pour le bois énergie (+29% sur un an) mais dans une moindre proportion. 
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Cette augmentation a donc été soutenue et encouragée par les aides des pouvoirs publics ainsi que 

par un marché de l’énergie marqué par une hausse très importante des prix. Les chaudières bois 

peuvent compter sur leurs performances et le coût moindre de leur combustible comparé à 

l’électricité ou au fioul.  

On peut souligner que le chauffage au bois se développe maintenant un peu plus rapidement dans le 

collectif, tertiaire et industriel que dans le domestique, avec en moyenne un doublement des ventes 

sur les puissances de 70 à 300 kW.  

 

Un deuxième semestre que la filière aborde avec prudence 

La forte croissance connue sur ce premier semestre 2022 devrait se stabiliser sur le deuxième 

semestre, plusieurs facteurs l’expliquent. En effet, certains constructeurs connaissent des délais de 

livraison relativement longs de mise à disposition des appareils, la production étant mise sous 

pression par la demande soutenue. Les capacités d’installation de ces matériels rencontrent 

également des ralentissements, un sommet ayant été atteint sur les derniers mois malgré une forte 

progression sur les deux dernières années.  

Même si les récentes tensions sur la filière du granulé de bois poussent certains projets à être 

reportés sur les prochains mois, l’excellente dynamique que connaît la filière devrait donc se 

poursuivre, avec un renforcement des capacités d’installation et de production pour accompagner la 

croissance et les consommateurs.  
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